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ARRETE ARS Occitanie / 2025 - 5346 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien financier à la migration vers la voix sur IP (Internet Protocol) des services d'aide 
médicale urgente (SAMU) de métropole, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2024, 

VU la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 135 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé afin d’accompagner l’établissement dans la migration vers la voix sur 
IP (Internet Protocol) des services d'aide médicale urgente (SAMU) de métropole. 

Cette aide doit permettre la réalisation des travaux nécessaires. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 10 septembre 2025 
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ARRETE ARS Occitanie / 2025 - 5347 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien financier à la migration vers la voix sur IP (Internet Protocol) des services d'aide 
médicale urgente (SAMU) de métropole, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier 
 
EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2024, 

VU la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 135 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé afin d’accompagner l’établissement dans la migration vers la voix sur 
IP (Internet Protocol) des services d'aide médicale urgente (SAMU) de métropole. 

Cette aide doit permettre la réalisation des travaux nécessaires. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 10 septembre 2025 
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ARS Occitanie  
26-28 Parc Club du Millénaire  1025 rue Henri Becquerel  CS30001  34067 Montpellier CEDEX 2 
www.ars.occitanie.fr  

 

 
 
Le Directeur Général  
 
 

ARRETE ARS /2025-5211 modificatif relatif à la composition du Comité de 
Protection des Personnes du Sud-Ouest et Outre-Mer I situé à Toulouse 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1123-1 et suivants ainsi que R. 1123-1 et 
suivants ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu l'arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des 
personnes ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 22 avril 2024 portant renouvellement de l'agrément des comités de 
protection des personnes « Sud-Méditerranée III », « Sud-Méditerranée IV », « Sud-Ouest et Outre-
Mer I », « Sud-Ouest et Outre-Mer II » ; 
 
Vu - -6200 du 17 octobre 2024, par 

2025/4907 du 25 juillet 2025 portant composition des membres du Comité de Protection des 
Personnes du « Sud-Ouest et Outre-mer I » situé à Toulouse ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du 

, dans sa version actualisée ; 
 

Considérant le courriel de 
leur entourage (ARGOS 2001) proposant la candidature de Monsieur Nicolas CAZEAUX au poste de 
Représentant des Usagers en date du 06 août 2025 ; 
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ARRETE 
 

 
 
ARTICLE 1er :  
 
Sont nommés en tant que membres du comité de protection des personnes « Sud-Ouest et Outre-Mer 
I situé à Toulouse » : 
 
Au titre des 18 membres du premier collège : 
 

 Onze personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de 
recherche impliquant la personne humaine, dont au moins quatre médecins et deux personnes 
qualifiées en raison de leur compétence en matière de bio-statistique ou d'épidémiologie : 
 
Docteur Jean-Michel SENARD,  Médecin, Professeur des Universités - Praticien hospitalier 

en Pharmacologie  Faculté de Santé de Toulouse 
Professeur Etienne CHATELUT, Pharmacien, Professeur des Universités - Praticien hospitalier 

en Pharmacologie - Faculté de Santé de Toulouse 
 
Monsieur Nicolas SAVY,  Méthodologiste statistique - Université Paul Sabatier à 

Toulouse 
 
Madame Jeanne-Hélène di DONATO, Fondatrice et dirigeante du réseau pour les ressources 
     biologiques 
 
Docteur Jean-Marie CONIL,  Cumul emploi-retraite - Médecin chercheur rattaché au 
     service de réanimation du CHU de Toulouse 
 
Monsieur Thibault LANDES,  Epidémiologiste, Chargé de projet INSERM 
 
Docteur François MONTASTRUC, Docteur en médecine et MCU - Praticien hospitalier CHU  
     De Toulouse  Expertise en méthodologie et 
     pharmacovigilance 
 
Professeur Vincent MINVILLE,  Médecin Professeur des Universités - Praticien hospitalier en 
     anesthésie-réanimation - Faculté Santé de Toulouse 
 
Docteur Caroline GREGOIRE,  Chef de projet essais cliniques Oncologie médicale - Unité de 
     Recherche Clinique CHU de Toulouse 
 
Madame Claire GIANNESINI  Attachée de recherche clinique 
 
Sera désigné ultérieurement  
 

 Deux médecins spécialistes de médecine générale : 
 
Sera désigné ultérieurement  
Sera désigné ultérieurement 
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Deux pharmaciens hospitaliers :
 
Madame Anne PAYARD-GUILLERMIN, Pharmacien - CHU de Toulouse 
 
Monsieur Pierre CANAL,  Docteur en pharmacie - Retraité  Recherche contre le cancer 
     au Centre Régional de Lutte Contre le Cancer Claudius Régaud 
     à Toulouse 
 

 Deux auxiliaires médicaux : 
 
Madame Anaïs FROMENTEZE,  Ergothérapeute à EAM Fond Peyré à Saint-Jean 
 
Sera désigné ultérieurement  
 

 Une personne sera désignée ultérieurement et répartie selon ses qualifications au sein du 
premier collège. 
 
Au titre des 18 membres du deuxième collège : 
 

 Deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l'égard des questions d'éthique : 
 
Madame Christine BARLA, Pharmacienne hospitalière retraitée - Qualifiée éthique 
 
Madame Delphine PICHEREAU  Chargée du partenariat et de la valorisation de la recherche 
 

 Quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines ou sociales ou 
de leur expérience dans le domaine de l'action sociale : 
 

Madame Josiane PERISSE,  Psychologue hors classe à l'Hôpital des enfants de Toulouse 
 
Monsieur Ahouné Franck DJIRAGBOU, Président Autisme Compagnons 
 
Sera désigné ultérieurement 
Sera désigné ultérieurement 
 

 Quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique : 
 
Madame Stéphanie BIMES-ARBUS, Chargée d'enseignement en droit - Université Paul Sabatier à 
     Toulouse 
 
Madame Philippine RANCHER,  Avocate à Toulouse - Droit médical dommage corporel 
 
Madame Lucie GARNIER COUTILD, Avocate  LCGC Avocats à Toulouse 
 
Madame Marilys HOUADEC-LARRICQ, Juriste - Déléguée à la Protection des Données (DPO)  
      BLOCKPROOF 
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Six représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article L 1114-1 
du code de la santé publique :

Monsieur Jean-Luc PERRIGAULT, Représentant de l'Union Régionale des Associations Familiales
(URAF)

Monsieur Fabien LAROCHE, (AFD)

Monsieur Nicolas CAZEAUX
troubles bipolaires et à leur entourage (ARGOS 2001)

Sera désigné ultérieurement
Sera désigné ultérieurement
Sera désigné ultérieurement

Deux personnes seront désignées ultérieurement et réparties selon leurs qualifications au sein 
du deuxième collège.

ARTICLE 2 : 

Madame Marilys HOUADEC-LARRICQ est désignée parmi ces 36 membres comme personne qualifiée 
-7 du code de la santé publique.

ARTICLE 3 :

Le terme du mandat des membres du Comité de protection des personnes « Sud-Ouest et Outre-
MerI » situé à Toulouse demeure inchangé.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes 
concernées ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers ; cette juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi 
par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : 

-contrôle et 
de la Q de Santé 
sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Le 1er septembre 2025

Le Directeur Général 
Occitanie

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2024- 3582 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Ariège Couserans 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-0942 du 31 juillet 2020 u 
le Centre Hospitalier Ariège Couserans ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier Ariège Couserans Sang relative 
aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 28 mars 2025 ;

Vu la demande de renouvellement du Centre Hospitalier Ariège Couserans adressée
Occitanie le 31 mars 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 24 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Ariège Couserans

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
s du Centre Hospitalier Ariège 

Couserans ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier Ariège Couserans (FINESS ET 090000183 / EJ 090781816) situé à proximité immédiate de la salle de 
surveillance post-interventionnelle, est accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier Ariège Couserans est autorisé à exercer les activités de conservation et de délivrance de 
PSL comme définies par la convention en date du 28 mars 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt de délivrance.

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

. 1221-20-4 du code de la santé publique,

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2024-3583 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Saint Jacques (Saint Céré 46)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n° 2020-0946 du 31 juillet 2020 du 
Centre Hospitalier Saint Jacques ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier Saint Jacques Sang relative 
aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du 21 mars 2025 ;

Vu la demande de renouvellement du Centre Hospitalier Saint Jacques adressée
Occitanie du 14 mars 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 21 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Saint Jacques

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier Saint 

Jacques ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier Saint Jacques (FINESS ET 460000052 / EJ 460780091) situé dans le service des urgences, est 
accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier Saint Jacques est autorisé à exercer les activités de conservation et de délivrance de PSL 
comme définies par la convention en date du 21 mars 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt vitale.

Article 3

Toute . 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

Toute modificati . 1221-20-4 du code de la santé publique,

des modifications.

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

dans un délai de deux mois à compter de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025-3584 portant fonctionnement 
du dépôt de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier de Lannemezan

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n° 2020-0951 du 31 juillet 2025 u
Centre Hospitalier de Lannemezan ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier de Lannemezan Sang relative 
aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 04 avril 2025 ;

Vu du Centre Hospitalier de Lannemezan
Occitanie le 11 février 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 24 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier de Lannemezan 

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier de 

Lannemezan ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier de Lannemezan (FINESS ET 650784218 / EJ 650780174) situé dans le local pharmacie du service 
des urgences, est accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier de Lannemezan est autorisé à exercer les activités de conservation et de délivrance de PSL 
comme définies par la convention du 04 avril 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt et relais.

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

initiale.
. 1221-20-4 du code de la santé publique,

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025-3585 portant fonctionnement 
du dépôt de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-0955 du 31 juillet 2020 u 
Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac ; 

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac
Français du Sang relative aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 31 mars 2025 ;

Vu la demande de renouvellement du Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac
adressée Occitanie le 07 avril 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 25 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac est conforme au schéma 

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier 

Intercommunal Castelsarrasin-Moissac ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac (FINESS ET 820000883 / EJ 820004950) situé dans le service 
des urgences, est accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac est autorisé à exercer les activités de conservation 
et de délivrance de PSL comme définies par la convention du 31 mars 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt .

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

. 1221-20-4 du code de la santé publique,

nt Français 

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
autorisation -20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025-3586 portant fonctionnement
du dépôt de produits sanguins labiles de la Clinique du Pont de Chaume

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n° 2020-0954 du 31 juillet 2020 e 
la Clinique du Pont de Chaume ;

Vu la convention signée entre la Clinique du Pont de Chaume Sang relative aux 
règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 14 avril 2025 ;

Vu la demande de renouvellement de la Clinique du Pont de Chaume adressée Occitanie le 
07 avril 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 21 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles de la Clinique du Pont de Chaume

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
de la Clinique du Pont de 

Chaume ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) de la Clinique du 
Pont de Chaume (FINESS ET 820000057 / EJ 820000131) situé dans le service réanimation, est accordé.

Article 2

La Clinique du Pont de Chaume est autorisée à exercer les activités de conservation et de délivrance de PSL 
comme définies par la convention du 14 avril 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt .

Article 3

Toute modification substantielle, . 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

Toute modification non substantielle, telle . 1221-20-4 du code de la santé publique,

Tout arrê

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

ns un délai de deux mois à compter de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025- 3785 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles d Site Saint Jean de Verges

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu de sang géré par un 
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu des produits de santé du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu la décision du Président 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-0940 du 31 juillet 2020 de sang de 
Site Saint Jean de Verges ;

Vu la convention signée entre Site Saint Jean de 
Verges Sang relative aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles du 31 mars 2025 ;

Vu la demande de renouvellement de 
Site Saint Jean de Verges adressée du 31 mars 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 13 juin 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles d Site Saint Jean de Verges

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier 

Site Saint Jean de Verges ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Site Saint Jean de Verges (FINESS ET 090000175 / EJ

090781774) situé dans le laboratoire de biologie médicale salle DLA030, est accordé.

Article 2

L Site Saint Jean de Verges est autorisée à exercer 
les activités de conservation et de délivrance de PSL comme définies par la convention du 31 mai 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt de délivrance.

Article 3

Toute modification substantielle, . 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

Toute modification non substantielle, telle . 1221-20-4 du code de la santé publique,

Tout arrê

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

dans un délai de deux mois à compter de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025-3786 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier de Millau

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-0945 du 29 juillet 2020 du 
Centre Hospitalier de Millau ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier de Millau Sang relative aux 
règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du 05 mai 2025 ;

Vu la demande de renouvellement du Centre Hospitalier de Millau adressée du
11 juin 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 23 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier de Millau

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier de 

Millau ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier de Millau (FINESS ET 120004569 / EJ 120004528) situé dans le local attenant au laboratoire, est 
accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier de Millau est autorisé à exercer les activités de conservation et de délivrance de PSL comme 
définies par la convention du 05 mai 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt de délivrance

Article 3

Toute modification . 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

Toute modification non . 1221-20-4 du code de la santé publique,

ifications.

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

dans un délai de deux mois à compter de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025-3787 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier de Villefranche-de-Rouergue Site La Chartreuse

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-0944 du 29 juillet 2020 u 
Centre Hospitalier de Villefranche-de-Rouergue Site La Chartreuse ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier de Villefranche-de-Rouergue Site La Chartreuse et 
Sang relative aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du 

14 avril 2025 ;

Vu la demande de renouvellement du Centre Hospitalier de Villefranche-de-Rouergue Site La 
Chartreuse adressée du 15 janvier 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 04 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier de Villefranche-de-Rouergue Site La Chartreuse est conforme au 

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier de 

Villefranche-de-Rouergue Site La Chartreuse ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier de Villefranche-de-Rouergue Site La Chartreuse (FINESS ET 120000054 / EJ 120780069) situé dans 
le laboratoire, est accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier de Villefranche-de-Rouergue Site La Chartreuse est autorisé à exercer les activités de 
conservation et de délivrance de PSL comme définies par la convention du 14 avril 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt de délivrance.

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

. 1221-20-4 du code de la santé publique,

nt Français 

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
autorisation -20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

saisi télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025-3788 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Comminges Pyrénées

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
santé Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n° 2020-0960 du 29 juillet 2020 u
Centre Hospitalier Comminges Pyrénées ; 

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier Comminges Pyrénées Sang 
relative aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du 08 août 2025 ;

Vu la demande de renouvellement du Centre Hospitalier Comminges Pyrénées adressée
Occitanie du 03 juin 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 21 août 2025 ;

Considérant : que la demande autorisation de fonctionnement du dépôt de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Comminges Pyrénées

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier 

Comminges Pyrénées ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier Comminges Pyrénées (FINESS ET 310000310 / EJ 310780671) situé dans le laboratoire hospitalier, 
est accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier Comminges Pyrénées est autorisé à exercer les activités de conservation et de délivrance 
de PSL comme définies par la convention du 21 août 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt de délivrance

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

. 1221-20-4 du code de la santé publique,

nt Français 

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
autorisation -20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

saisi télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 2 septembre 2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025-3792 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles de la Clinique Pasteur

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-0956 du 31 juillet 2020 e
la Clinique Pasteur ;

Vu la convention signée entre la Clinique Pasteur Sang relative aux règles de 
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du 07 juillet 2025 ;

Vu la demande de renouvellement de la Clinique Pasteur adressée du 25 juin 
2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 23 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles de la Clinique Pasteur

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
de la Clinique Pasteur ;
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DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) de la Clinique 
Pasteur (FINESS ET 310780259 / EJ 310000096) localisé dans le service Unité de Soins Intensifs de Cardiologie, 
situé au 3ème étage du bâtiment Passerelle, est accordé.

Article 2

La Clinique Pasteur est autorisée à exercer les activités de conservation et de délivrance de PSL comme définies 
par la convention du 07 juillet 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt vitale et relais.

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

. 1221-20-4 du code de la santé publique,

nt Français 

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
autorisation -20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

saisi télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Décision n° 2025-3795 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Jean Coulon (GOURDON 46)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
santé Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n° 2020-0948 du 31 juillet 2020 du 
Centre Hospitalier Jean Coulon ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier Jean Coulon Sang relative aux 
règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du 08 août 2025 ;

Vu la demande de renouvellement du Centre Hospitalier Jean Coulon adressée le 
13 juin 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 20 août 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier Jean Coulon

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier Jean 

Coulon ;

ARS OCCITANIE - R76-2025-09-02-00014 - Décision 2025-3795 dépôt sang CH Jean Coulon Gourdon 2sept2025 92



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier Jean Coulon (FINESS ET 460000102 / EJ 460780208) situé au rez-de-chaussée, à proximité du 

est accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier Jean Coulon est autorisé à exercer les activités de conservation et de délivrance de PSL 
comme définies par la convention du 08 août 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt .

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

. 1221-20-4 du code de la santé publique,

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
, et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 2 septembre 2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Décision n° 2025-3796 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier de Lavaur

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-0953 du 29 juillet 2020 du 
Centre Hospitalier de Lavaur ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier de Lavaur Sang relative aux 
règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du 30 juin 2025 ;

Vu la demande de renouvellement du Centre Hospitalier de Lavaur adressée du
1er avril 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 23 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles du Centre Hospitalier de Lavaur

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier de 

Lavaur ;
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DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier de Lavaur (FINESS ET 810000562 / EJ 810000455) situé dans le service des urgences/UHCD, est 
accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier de Lavaur est autorisé à exercer les activités de conservation et de délivrance de PSL 
comme définies par la convention du 30 juin 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt vitale.

Article 3

Toute modification . 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

Toute modification non substa . 1221-20-4 du code de la santé publique,

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Décision n° 2025- 4226 portant fonctionnement 
du dépôt de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Tarbes

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2025-2854 du 15 mai 2025 portant délégation de signature du Directeur Général 
;

Vu lissement français du sang n°2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-0950 du 31 juillet 2020 du 
Centre Hospitalier de Bigorre, 

Vu la décision ARS n°2022-5568 du 05 décembre 2022 autorisant à compter du 1er janvier 2023 la fusion du 
Centre Hospitalier de Bigorre et du Centre Hospitalier de Lourdes, avec maintien de la personnalité juridique du 
Centre Hospitalier de Bigorre ainsi que la transformation du nom du Centre Hospitalier de Bigorre en Centre 
Hospitalier Tarbes-Lourdes ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Tarbes
du Sang relative aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 10 juin 2025 ;

Vu du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Tarbes adressée 
le 16 mai 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 25 juillet 2025 ;
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Considérant : que la demande de renouvellement de délivrance de 
produits sanguins labiles du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Tarbes est conforme au 

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier de 

Tarbes-Lourdes - Site Tarbes ;

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Tarbes (FINESS ET 650000417 / EJ 650783160) situé au niveau du SAU 
dans un local dédié, est accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Tarbes est autorisé à exercer les activités de conservation et de 
délivrance de PSL comme définies par la convention du 10 juin 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt .

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

. 1221-20-4 du code de la santé publique,

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Décision n° 2025- 4227 portant fonctionnement 
du dépôt de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Lourdes

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2025-2854 du 15 mai 2025 portant délégation de signature du Directeur Général 
;

Vu lissement français du sang n°2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-0950 du 31 juillet 2020 du 
Centre Hospitalier de Bigorre, 

Vu la décision ARS n°2022-5568 du 05 décembre 2022 autorisant à compter du 1er janvier 2023 la fusion du 
Centre Hospitalier de Bigorre et du Centre Hospitalier de Lourdes, avec maintien de la personnalité juridique du 
Centre Hospitalier de Bigorre ainsi que la transformation du nom du Centre Hospitalier de Bigorre en Centre 
Hospitalier Tarbes-Lourdes ;

Vu la convention signée entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Lourdes
du Sang relative aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 10 juin 2025 ;               

Vu du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Lourdes adressée 
le 16 mai 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 25 juillet 2025 ;
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Considérant : que la demande de renouvellement de délivrance de 
produits sanguins labiles du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Lourdes est conforme au 

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
du Centre Hospitalier de 

Tarbes-Lourdes - Site Lourdes ;

DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) du Centre 
Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Lourdes (FINESS ET 650000045 / EJ 650783160) situé au sein du service 
des urgences, est accordé.

Article 2

Le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes - Site Lourdes est autorisé à exercer les activités de conservation et de 
délivrance de PSL comme définies par la convention du 10 juin 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt et relais.

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

. 1221-20-4 du code de la santé publique,

nt Français 

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
autorisation -20-6 du code de la santé publique.

Article 6

de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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Décision n° 2025-4472 portant fonctionnement du dépôt de produits sanguins 
labiles de la Nouvelle Clinique Bonnefon 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-2425 du 29 juillet 2025 de 
la Nouvelle Clinique Bonnefon ;

Vu la convention signée entre la Nouvelle Clinique Bonnefon Sang relative aux 
règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du 21 mars 2025 ;

Vu la demande de renouvellement de la Nouvelle Clinique Bonnefon adressée du
21 mai 2025 ;

Vu du 11 juin 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 15 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles de la Nouvelle Clinique Bonnefon

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
de de la Nouvelle Clinique 

Bonnefon ;
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DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) de de la Nouvelle 
Clinique Bonnefon (FINESS ET 300780137 / EJ 920028396) situé dans le service de soins continus, est accordé.

Article 2

La Nouvelle Clinique Bonnefon est autorisée à exercer les activités de conservation et de délivrance de PSL 
comme définies par la convention du 21 mars 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt vitale.

Article 3

Toute modification . 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

Toute modification non . 1221-20-4 du code de la santé publique,

ifications.

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

ns un délai de deux mois à compter de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 24 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-24-00020 - Décision 2025-4472 dépôt sang Nouvelle Clinique Bonnefon 24juillet2025 105



ARS OCCITANIE

R76-2025-07-29-00006

Décision 2025-4474 dépôt sang Clinique

Saint-Jean 29juillet2025

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-29-00006 - Décision 2025-4474 dépôt sang Clinique Saint-Jean 29juillet2025 106



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
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Décision n° 2025-4474 portant fonctionnement 
du dépôt de produits sanguins labiles de la Clinique Saint Jean Sud de France

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1221-10 et L. 1221-10-2, D. 1221-20, R. 1221-17 à 
R. 1221-21 et R. 1221-55 ;

Vu
sante Occitanie ;

Vu
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;

Vu
;

Vu du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu rrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ;

Vu la décision du Directeur du 
10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques pour les établissements de transfusion sanguine et 
les dépôts de sang hosp 1222-12 du code de la santé publique ;

Vu 2023-012R du 11 avril 2023 modifiée fixant le 

Vu la décision ARS n°2020-2424 du 26 août 2020 portant autorisation de fonctionnement du dépôt de produits 
sanguins labiles de la Clinique Saint Jean Sud de France, modifiée par la décision ARS n° 2020-2670 du 26 
octobre 2020 ;

Vu la convention signée entre la Clinique Saint Jean Sud de France Sang relative 
aux règles de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles le 21 mars 2025 ;

Vu la demande de renouvellement de la Clinique Saint Jean Sud de France adressée
Occitanie le 24 avril 2025 ;

Vu du 16 juillet 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Coordonnatrice Régionale d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle de la région 
Occitanie du 16 juillet 2025 ;

Considérant : que la demande de délivrance de produits sanguins 
labiles de la Clinique Saint Jean Sud de France

Considérant : Français du Sang suffisamment proche de 
de Clinique Saint Jean Sud 

de France ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
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DÉCIDE

Article 1er

de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles (PSL) de la Clinique 
Saint Jean Sud de France (FINESS ET 340024314 / EJ 340000272) situé
continus, est accordé.

Article 2

La Clinique Saint Jean Sud de France est autorisée à exercer les activités de conservation et de délivrance de 
PSL comme définies par la convention du 21 mars 2025 susvisée.
Cette autorisation est attribuée au titre de la catégorie de : dépôt .

Article 3

. 1221-20-3 II du code de la santé publique, est 
soumise

e.
. 1221-20-4 du code de la santé publique,

tard dans le mois suivan

Article 4

La durée de la présente autorisation est de cinq ans à compter du 25 août 2025.

Article 5

Le dépôt fera l'objet d'au moins une inspection par pendant la durée de validité de cette 
-20-6 du code de la santé publique.

Article 6

La présente de sa réception par 
et de sa publication pour les personnes ayant intérêt à agir :

- g ;
- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ;
- contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être 

télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr.

Article 7

La Directrice de la Santé Publique de Occitanie et la Directrice 
chargées, chacune en ce qui les concerne, de la présente décision qui sera no
demande et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 29 juillet 2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
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